		
	 











ATTESTATION 



J’atteste par la présente que la commune d’Aussac-Vadalle a facturé la location de la clairière de Puymerle pour la journée du 24 juin 2022 soit la somme de 30,00€ à M. AUVIN Jean-Michel dans le cadre de l’assemblée générale syndicale FO.



Etablie à la demande de l’intéressé et fait pour servir et valoir ce que de droit.





A AUSSAC-VADALLE,
le 24 juin 2022


								Le Maire,
								Gérard LIOT

								P/O : la secrétaire
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